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Début de la réunion à 10h01. 
 
 
M. Jean-Pierre MELJAC, Président de la commission, présente les deux nouveaux membres 
de la Commission Centrale Sportive (CCS), M. Emmanuel TURPINAT et M. Jérôme MIALON. 
 
La Commission Centrale Sportive désigne M. Thierry MINSSEN en tant que représentant 
de la CCS auprès de la Commission Sportive de la LNV. 
 
La CCS souhaite connaître le représentant de la Commission Sportive de la LNV au sein de 
la CCS. 
 
 

COMPETITIONS INTERNATIONALES 
 
La CCS a été interpellée sur une potentielle concurrence entre le calendrier Elite (phase 
retour et/ou Play OFF – Play DOWN) et les compétitions internationales. Notamment le 
TQCE Féminin initialement prévu en janvier 2021 qui a été reporté, du 6 au 9 mai 2021. 
 
Le Championnat Elite Masculin ne devrait pas être impacté par cette problématique car la 
dernière journée des matchs retours se joue le samedi 24 avril 2021 et les compétitions 
internationales débuteraient début mai 2021. 
 
En revanche pour le championnat Féminin, les Play OFF – Play DOWN se terminent le 
samedi 22 mai 2021. 
 
La CCS a effectué un recensement auprès des clubs Elite pour connaitre les joueurs et 
joueuses susceptibles d’être appelés en sélections nationales. 
 
Les clubs ayant répondu au recensement : 
 
En Féminin : 
 

• ASS SPORTIVE DE MONACO 
• QUIMPER VOLLEY 29 
• UGS BORDEAUX MERIGNAC VOLLEY 
• RENNES ETUDIANTS CLUB 
• STELLA EDU SP CALAIS 
• SENS VOLLEY 89 
• LEVALLOIS SPORTING CLUB 
• UNION SPORTIVE DE VILLEJUIF 

 
En Masculin : 
 

• REIMS METROPOLE VOLLEY 
• BEAUVAIS OISE UC VOLLEY 
• HARNES VOLLEY-BALL 
• LOISIRS INTER SPORT ST PIERRE 
• UNION SPORTIVE CONFLANS 
• AMIENS METROPOLE VOLLEY 
• AVIGNON VOLLEY BALL 
• CNM CHARENTON 

 
La CCS souhaite ne pas pénaliser les clubs du Championnat Elite Féminin et étudiera la 
situation en conséquence. 
 
 
 
 
 

CHAMPIONNATS N2 ET N3 
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La Commission Centrale Sportive est forcée de constater que, malheureusement, les 
mesures sanitaires n’ont pas été allégées sur l’ensemble du territoire et que le calendrier 
de reprise prévu ne peut être tenu. 
 
Par conséquent, la CCS reporte toutes les rencontres des Championnats N2 et N3 Féminins 
et Masculins prévues sur l’ensemble du mois de février. 
 
Ces rencontres seront réimplantées après la journée 11 (soit le 25 avril 2021) prévue dans 
le planning de reprise de la CCS diffusé dans le procès-verbal n°8 du 26 novembre 2020. 
 
 

COUPE DE FRANCE JEUNES 
 
Dans le cas d’une amélioration des conditions sanitaires, la CCS étudie différents scénarii 
afin de pouvoir permettre aux jeunes et aux clubs de participer aux Coupes de France 
Jeunes et d’organiser des phases finales. 
 
 
 
La prochaine réunion de la Commission Centrale Sportive, se tiendra le jeudi 11 février 
2021 à 10h afin de faire un nouveau point sur la situation. 
 
 
Fin de la réunion à 11h16. 
 
 
 

------------- 
 
 
 
 
 
 
Le Président de la CCS Le Secrétaire de Séance 
M. Jean-Pierre MELJAC M. Claude GANGLOFF 
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